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Amandine MAURO, Secrétaire mission Handicap
Tél. 06 03 16 94 66 ou 04 94 14 67 45
Email : mission.handicap@univ-tln.fr

Sylvie PONS, Secrétariat médecine préventive (SUMPPS)
Tél. 04 94 14 24 89 - Email : sumpps@univ-tln.fr

Arnaud FAUPIN, Chargé de mission Handicap
Tél. 04 94 14 27 52 - Email : mission.handicap@univ-tln.fr

Sylvie VAUTIER-YVON, Assistante sociale
Tél. 04 94 14 21 19 - Email : sylvie.vautier-yvon@univ-tln.fr

Nathalie CHAUDY, Assistante sociale
Tél. 04 94 14 29 17 - Email : nathalie.chaudy@ac-nice.fr

Ludmila VEILLARD, Valérie ALBERT, Service Vie Étudiante
Tél. 04 83 36 63 92 • Tél. 04 94 14 26 93

Marie-Ange JOUEN, Secrétariat service des sports (SUAPS)
Tél. 04 94 14 22 39 - Email : suaps@univ-tln.fr

>  VOS CONTACTS

> BOURSES DE LA FONDATION GIVEKA
Ces bourses, attribuées sous conditions, sont une aide aux 
étudiants en situation de handicap pour poursuivre leurs études 
et contribuer aux frais engagés par celles-ci. Contacter la Mission 
Handicap dès la rentrée universitaire.

> RESTAURATION ET LOGEMENT
Le CROUS propose plusieurs structures de restauration :
•  sur le campus de La Garde : Resto U du Coudon (en face l’IUT), 

accessible par ascenseur et cafétéria Le Béal.
• sur le campus de Toulon-Porte d’Italie : Restaurant l’Escarpe.
NB : Des plateaux roulants sont à votre disposition dans ces structures. 
Les résidences universitaires du CROUS disposent de plusieurs 
logements accessibles aux personnes à mobilité réduite. Descriptif 
des résidences disponible sur www.crous-nice.fr

> ASSOCIATIONS, CULTURE ET SPORTS
L’université vous offre la possibilité de participer à de nombreuses 
activités associatives, culturelles (ateliers artistiques, spectacles, 
sorties…) et sportives. Un créneau «sports adaptés» est organisé tous 
les vendredis à la Halle des sports. Consulter le site www.univ-tln.fr

> ORIENTATION ET INSERTION PROFESSIONNELLE
Le SAOI de l’université vous accompagne dans votre démarche 
d’orientation et d’insertion professionnelle. Entretiens individuels sur 
rendez-vous. Tél. 04 94 14 67 61 • Email : saoi@univ-tln.fr
Notre partenaire : AVIE cap emploi : www.avie83.org

> CONTRATS DOCTORAUX HANDICAP
Ce dispositif, du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche, permet aux étudiants en situation de handicap, ayant 
un projet de thèse et bénéfi ciaires de l’obligation d’emploi (BOE) 
de fi nancer leur contrat doctoral. Contacter la Mission Handicap.

>  MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES 
HANDICAPÉES DU VAR

La MDPH du Var accompagne les démarches des personnes en situation 
de handicap dans leur vie quotidienne. Consulter le site www.var.fr

http://handicap.univ-tln.fr
Email : mission.handicap@univ-tln.fr
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> RAPPEL DE LA LOI DU 11 FÉVRIER 2005 >   VOS DÉMARCHES POUR FAIRE RECONNAÎTRE 
VOTRE HANDICAP À L’UNIVERSITÉ

Loi relative à l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées :

Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute 
limitation d’activité ou restriction de participation à la vie 
en société subie dans son environnement par une 
personne en raison d’une altération substantielle, 
durable ou défi nitive d’une ou plusieurs fonctions 
physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de 
santé invalidant. Article L 114 du code de l’action sociale et 
des familles.

Une situation de handicap peut être signalée à l’université de deux manières : 
dès votre inscription ou en cours d’année universitaire.

Pour bénéfi cier d’aménagements d’études et/ou d’examens, les démarches 
sont à renouveler chaque année universitaire :

Le plus tôt possible, contacter la Mission Handicap puis prendre rendez-
vous avec le médecin du SUMPPS (Service de Médecine Préventive et de 
Promotion de la Santé).

Compléter le dossier téléchargeable sur le site internet (www.univ-tln.fr/
mes-etudes-et-le-handicap.html) ou le retirer au SUMPPS. Le rapporter 
le jour de votre entretien avec le médecin. Lors de cet entretien, un avis 
médical reprenant les aménagements nécessaires sera rédigé. Une copie 
de cet avis vous sera remise par le SUMPPS.

Prendre rendez-vous avec la Mission Handicap. Un arrêté validant vos 
aménagements d’études et/ou d’examens vous sera alors remis pour 
signature.

> LES AMÉNAGEMENTS D’ÉTUDES

• Agrandissement des sujets de TD et TP,

• Photocopies,

• Prêt de matériel,

• Preneur de notes en cas de nécessité…

> LES AMÉNAGEMENTS D’EXAMENS

• Secrétariat d’examen,

• Prêt de matériel,

•  Sujets adaptés,

•  Salle individuelle…
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> VOUS RENCONTREZ DES DIFFICULTÉS ?
Durant votre parcours universitaire, si vous rencontrez un 
problème :

•  d’ordre médical, prenez contact avec le service de médecine 
préventive (SUMPPS),

•  d’ordre pédagogique, contactez le secrétariat pédagogique 
ou le responsable de votre formation,

•  lié à vos aménagements d’études et/ou d’examens, mettez-
vous en relation avec la Mission Handicap.

La loi du 11 février 2005 prévoit que l’égalité des chances doit 
être garantie à tous les candidats en situation de handicap. 
L’Université de Toulon vous propose des aménagements 
d’études et/ou d’examens adaptés en fonction de votre 
handicap.

En cours d’année universitaire, l’avis d’aménagements peut être modifi é. 
Toute demande de modifi cation doit être effectuée par écrit au SUMPPS 
et validée par ce dernier. La signature de l’arrêté est obligatoire pour la 
mise en application des aménagements demandés.

 Il est important de signaler au plus tôt tout changement de situation ou 
diffi cultés rencontrées.


